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CHAPITRE 1 NORMES ET PROCÉDURE À SUIVRE  
 

1.1 GÉNÉRALITÉS 
 

Le présent règlement vient encadrer l'implantation et I‘architecture des constructions ainsi que 
I‘aménagement des terrains et les travaux qui y sont reliés en fixant des objectifs et des critères 
d'aménagement. Il a pour but de permettre un contrôle qualitatif de l'aménagement à l'intérieur des 
zones visées. 

 
Dans le but d'alléger le présent règlement, le terme « PlIA » a été utilisé à plusieurs reprises et 
correspond au terme « plan d'implantation et d'intégration architecturale ». 
 

1.2 NÉCESSITÉ DU PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 
 
(R) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 
(M) Amendement 2017-07-02 – CAD#2 – entré en vigueur le 21 septembre 2023 
(M) Amendement 2017-07-01 – CAD#1 – entré en vigueur le 3 décembre 2019 

 
1.2.1 ZONES HA-4, HA-6, HA-7, HA-1 (SEULEMENT LES LOTS ADJACENTS À LA RUE 

DES MOISSONS) ET VA-8A 
 

Le présent article s’applique aux zones HA-4, HA-6, HA-7, HA-1 (seulement les lots 
adjacents à la Rue des Moissons) et VA-8a, telles que définies dans le Règlement de 
zonage numéro 2003-05. Dans ces zones, tout permis de construction et 
d’agrandissement d’un bâtiment principal ainsi que tout permis de construction et 
d’agrandissement d’un bâtiment accessoire qui empiète dans la cour avant secondaire 
et dans la cour latérale du bâtiment principal sont sujets à l’approbation d’un PIIA. 
 
L'émission d'un permis de construction pour une modification qui affecte l'apparence 
extérieure d'un bâtiment et l'émission d'un certificat d'autorisation pour aménager ou 
modifier les niveaux de remblais et déblais d'un terrain est sujet à l’approbation d’un PIIA. 
 

(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 
 

1.2.2 ZONES CA-1 (EXCLUANT LES LOTS ADJACENTS À LA ROUTE 132), CA-2, MX-1, 
MX-2 ET MX-3 

 
Le présent article s’applique aux zones CA-1 (excluant les lots adjacents à la Route 
132), CA-2, MX-1, MX-2 et MX-3 telles que définies dans le Règlement de zonage 
numéro 2003-05. Dans ces zones, tout permis de construction, d’agrandissement ou 
de rénovation d’un bâtiment principal ainsi que tout permis d’enseigne sont sujets à 
l’approbation d’un PIIA. 
 
Toute demande de certificat d’occupation pour un changement ou un ajout d’usage 
commercial à même un bâtiment existant résidentiel doit être accompagné d’une 
proposition de rénovation de façade qui est sujette à un PIIA. 

 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025
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1.2.3 L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 
 

Le présent article s’applique à l’ensemble du territoire. Dans l’ensemble du territoire de la 
municipalité, tout permis de construction, d’agrandissement ou de rénovation d’un 
immeuble patrimonial protégé1 ou immeuble inventorié2 est sujet à l’approbation d’un PIIA. 

 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 

 
1.3 ADOPTION PAR PARTIES  
 

Le Conseil déclare par la présente qu'il adopte ce règlement partie par partie, de façon à ce que si une 
partie de ce règlement venait à être déclarée nulle et sans effet par un tribunal, une telle décision 
n'aurait aucun effet sur les autres parties du règlement.  

 
1.4  PERSONNES ASSUJETTIES  

 
Les dispositions du présent règlement s'imposent aux personnes physiques comme aux personnes 
morales de droit public ou de droit privé. 
 

1.5 GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 
 
La grille des spécifications s’applique intégralement aux constructions assujetties à un PIIA. 
 

1.6 PROCÉDURE À SUIVRE 
 

Le fonctionnaire désigné examine la demande et vérifie si tous les renseignements et documents 
exigés par le présent règlement ont été fournis. 
 
Si les renseignements et documents exigés au présent règlement sont incomplets ou imprécis, 
l’examen de la demande est suspendu jusqu’à ce que les renseignements et documents nécessaires 
aient été fournis par le requérant. La demande est alors réputée avoir été reçue à la date de réception 
de ces renseignements et des documents additionnels. 
 
Lorsque tous les renseignements et documents nécessaires ont été fournis par le requérant, le 
fonctionnaire désigné transmet la demande au comité consultatif d’urbanisme dans les 30 jours suivant 
la réception de la demande.  
  
Le comité consultatif d’urbanisme examine la demande et vérifie si elle rencontre les objectifs et critères 
d’évaluation applicables du présent règlement. Celui-ci doit émettre une recommandation au conseil. 
Le conseil peut décréter que les plans produits seront soumis à une consultation publique.

 
1 « Immeuble patrimonial protégé » : Un immeuble qui possède un statut (classé ou cité) ou qui se situe dans un site patrimonial ou une aire de 

protection. Ces statuts visent à protéger des immeubles dont la connaissance, la protection, la mise en valeur et la transmission présentent un 
intérêt public. Le propriétaire d’un immeuble classé, cité ou situé dans un site patrimonial ou une aire de protection a des responsabilités et doit 
respecter certaines obligations, notamment pour la réalisation de travaux, la préservation de sa valeur patrimoniale, la vente, le don et le legs. 

 
2  « Immeuble inventorié » : Un immeuble qui présente une valeur patrimoniale et qui fait partie d’un inventaire de la MRC ou de la Municipalité, 

situé ou non dans un secteur potentiel patrimonial. Cette valeur peut être liée à son ancienneté, mais aussi à d’autres éléments comme son 
architecture ou son histoire. Un immeuble inventorié n’est pas nécessairement protégé par un statut. L’inscription d’un immeuble dans un 
inventaire ne donne donc pas de responsabilités supplémentaires à son propriétaire en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel. 
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Après avoir reçu la recommandation du comité consultatif d’urbanisme et, le cas échéant, après la 
consultation publique, le conseil approuve ou refuse, par résolution, les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale qui lui sont présentés. Une telle approbation peut viser une ou plusieurs 
phases du projet.  La décision du conseil est rendue par résolution dont une copie certifiée conforme 
doit être transmise le plus tôt possible après son adoption à l’auteur de la demande. Dans le cas d’une 
décision négative, la résolution doit être motivée. 
 
Le conseil peut exiger, comme condition préalable d’approbation des plans, que le propriétaire prenne 
à sa charge le coût de certains éléments des plans, notamment celui des infrastructures ou des 
équipements, qu’il réalise son projet dans un délai fixé ou qu’il fournisse des garanties financières. 

 
Toute modification à un plan d’implantation et d’intégration architecturale approuvé par résolution du 
conseil, nécessite la présentation d’un nouveau plan d’implantation et d’intégration architecturale qui 
est soumis à nouveau aux dispositions du présent règlement. 
 
Lorsque la demande est approuvée par le conseil, le requérant doit, de plus, obtenir tous les permis et 
certificats requis par la réglementation d’urbanisme. 

 
1.7 PERMIS ET CERTIFICATS 
 

Sur présentation d’une copie certifiée conforme de la résolution par laquelle le conseil accorde la 
demande de PIIA, le fonctionnaire désigné délivre le permis ou le certificat, si les autres normes 
prévues à la réglementation d’urbanisme sont remplies, sous réserve de toute condition devant être 
remplie au moment de l’émission du permis ou du certificat et de toute condition devant être remplie 
en vertu de la résolution du conseil accordant la demande de PIIA.  

 
1.8 COÛT 
 

L’étude d’une demande assujettie au règlement de PIIA coûte 150$. Ces frais doivent être payés lors 
du dépôt de la demande. 

 
1.9 CONTRAVENTIONS, PÉNALITÉS ET RECOURS  
 

a) Toute personne qui procède à une intervention assujettie à l'application du présent règlement, 
sans obtenir au préalable une autorisation selon la procédure décrite ci-après, ou toute personne 
qui ne respecte pas les conditions d'approbation de sa demande de permis est passible, en plus 
des frais, d'une amende :  
 
i) pour une première infraction, d'un minimum de 300$ et d'un maximum de :  
 

- 1 000$ si le contrevenant est une personne physique;  
- 2 000$ si le contrevenant est une personne morale;  

 
ii) pour toute récidive, d'un minimum de 600$ et d'un maximum de :  
 

-  2 000$ si le contrevenant est une personne physique;  
- 4 000$ si le contrevenant est une personne morale;  
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b) le fonctionnaire désigné est autorisé à délivrer un constat d'infraction relatif à toute infraction au 
présent règlement; 
 

c) dès qu'elle en est avisée par le fonctionnaire désigné, la personne doit interrompre les travaux et 
soumettre une demande de permis conformément aux dispositions du présent règlement ou, le 
cas échéant, se conformer aux conditions d'approbation de sa demande de permis;  
 

d) toute poursuite des travaux après avis d'infraction du fonctionnaire désigné constitue, à chaque 
jour, une récidive;  
 

e) outre les recours par action pénale, la municipalité peut exercer, devant les tribunaux de juridiction 
compétente, contre toute personne physique ou morale, tous les recours de droit nécessaires pour 
faire respecter les dispositions du présent règlement, entre autres pour :  

 
- empêcher ou suspendre tous travaux de construction ou d'aménagement entrepris en 

contravention avec les dispositions du présent règlement;  
- obtenir la remise en état de tout bâtiment ou structure agrandi ou modifié en contravention 

avec les dispositions du présent règlement. 
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CHAPITRE 2 DOCUMENTS QUI DOIVENT ACCOMPAGNER LA DEMANDE 
 
2.1 FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ  
 

a) L'administration du présent règlement est confiée au fonctionnaire désigné de Sainte-Barbe;  
b) à moins d'indication contraire expresse, le fonctionnaire désigné peut être identifié dans le 

présent règlement simplement par le terme "fonctionnaire"; 
c) le rôle et les obligations générales du fonctionnaire, dont certaines s'appliquent à l'administration 

du présent règlement, sont définis au règlement de régie interne et de permis et certificats 
numéro 2003-08 de Sainte-Barbe. Son rôle et ses obligations spécifiques, en ce qui a trait au 
présent règlement, sont définis ci-après. 

 
2.2 DOCUMENTS QUI DOIVENT ACCOMPAGNER LA DEMANDE 

 
En plus des documents et éléments exigés pour la demande de permis ou certificat, le requérant doit 
fournir les informations suivantes : 
 
2.2.1 POUR TOUS LES PERMIS DE CONSTRUCTION ET D’AGRANDISSEMENT 
 

a) Un plan montrant la façade principale du bâtiment, en couleur; 
b) des échantillons de la couleur et des textures exactes des matériaux de revêtements 

extérieurs; 
c) l’identification du niveau naturel du sol de la propriété visée et de celles adjacentes et 

la localisation des aires de déblai et de remblai projetées sur la propriété visée. 

 
2.2.2 POUR UN CERTIFICAT D'AUTORISATION POUR AMÉNAGER OU MODIFIER LES 

NIVEAUX DE REMBLAIS ET DÉBLAIS D'UN TERRAIN 

 
a) L’identification du niveau naturel du sol de la propriété visée et de celles adjacentes et 

la localisation des aires de déblai et de remblai projetées sur la propriété visée. 
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CHAPITRE 3 CRITÈRES D’ÉVALUATION  
 

3.1 OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION APPLICABLES AUX ZONES HA-4, HA-6, HA-7, HA-
1 (SEULEMENT LES LOTS ADJACENTS À LA RUE DES MOISSONS) ET VA-8A 

 
(R) Amendement 2017-07-02 – CAD#2 – entré en vigueur le 21 septembre 2023 
(R) Amendement 2017-07-01 – CAD#1 – entré en vigueur le 3 décembre 2019 

 
3.1.1 TERRITOIRES ASSUJETTIS 

 
Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à tout immeuble compris à l’intérieur des 
zones HA-4, HA-6, HA-7, HA-1 (seulement les lots adjacents à la rue des moissons) et 
VA-8a. 

 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 

 
3.1.2 OBJECTIFS À ATTEINDRE 

  
a) Créer un quartier résidentiel de qualité supérieure par son harmonie architecturale; 
b) s'assurer que les ajouts de bâtiments principaux et accessoires s'intègrent aux 

bâtiments de l'ensemble du quartier;  
c) s'assurer que les modifications des bâtiments principaux et accessoires s'intègrent au 

bâtiment lui-même, aux bâtiments existants et à l'ensemble du quartier;  
d) s’assurer que les travaux de remblai et déblai sont minimisés afin de conserver le profil 

de drainage naturel du site et respecter la topographie des terrains limitrophes. 
 

(M) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 
 

3.1.3 CRITÈRES D’ÉVALUATION POUR LES BÂTIMENTS PRINCIPAUX 
 

a) Les volumes et les styles des bâtiments s’inspirent du caractère de l’unité de paysage 
de la rue des Moissons; 

b) le bâtiment devrait être implanté de manière ordonnée, selon un rapport géométrique 
évident avec ses voisins;  

c) la façade principale du bâtiment devrait être parallèle à la rue;  
d) le bâtiment ou, le cas échéant, l'agrandissement, devrait être implanté de façon à 

préserver l'intimité des propriétés voisines et, autant que possible, de façon à préserver 
les vues existantes;  

e) le traitement architectural du bâtiment devrait être en harmonie avec celui des bâtiments 
voisins;  

f) le bâtiment a préférablement un étage, un deuxième étage est possible en autant que 
des techniques architecturales fassent en sorte qu’il respecte les gabarits des bâtiments 
voisins et qu’il s’intègre bien au paysage; 

g) le bâtiment devrait être similaire aux bâtiments voisins en ce qui a trait à la hauteur, 
l'échelle, la largeur et le volume, à moins que le lot ou le terrain ne soit sensiblement 
plus grand que la moyenne des terrains du voisinage.  Dans ce cas, un bâtiment plus 
grand pourra être accepté, en autant qu'il soit implanté plus en retrait, de façon à ce que 
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sa hauteur ou sa largeur, telles que perçues depuis la rue, s'alignent avec celles de ses 
voisins.  La même règle devrait s'appliquer aux marges latérales.  De plus, le bâtiment 
devrait être fractionné en plus petits volumes à l'aide de retraits et de projections ou 
d'une autre stratégie architecturale;  

h) sauf dans le cas d'un bâtiment plus grand autorisé sur un terrain plus grand en vertu du 
paragraphe précédent, le bâtiment devrait être implanté avec un recul similaire au recul 
usuel des autres bâtiments sur la rue; 

i) toutes les façades et tous les étages d'un même bâtiment devraient présenter un 
traitement intégré et cohérent; 

j) les matériaux des murs et du toit d'un nouveau bâtiment devraient, de par les 
dimensions unitaires de leurs composantes, être semblables à ceux des bâtiments 
voisins;  

k) on devrait éviter les grands murs et toits uniformes;  
l) on devrait favoriser les ruptures de rythme et l’ajout d’éléments architecturaux en retrait 

ou en saillie; 
m) l’entrée principale du bâtiment devrait être soulignée par un élément architectural 

(colonnes, pignon, décroché) et par une couverture; 
n) on devrait préconiser des revêtements de murs extérieurs durables et de qualité 

supérieure tels que la brique, la pierre et le bois; 
o) toute utilisation de couleurs ou matériaux intenses, contrastants ou réfléchissants 

devrait être évités sauf pour souligner un détail architectural; 
p) pour un agrandissement, l'utilisation de matériaux de mur ou de toit autres que ceux 

utilisés pour le bâtiment lui-même devrait être évitée; 
q) on devrait éviter les grands murs aveugles en façade d'un bâtiment; 
r) on devrait éviter les grands garages ou les garages multiples en façade du bâtiment; 
s) on devrait éviter les garages en saillie par rapport au bâtiment principal. 
 

(M) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 
 

3.1.4 CRITÈRES D’ÉVALUATION POUR LES BÂTIMENTS ACCESSOIRES DÉTACHÉS 

 
a) Favoriser une géométrie, des matériaux et des couleurs similaires au bâtiment principal;  
b) le bâtiment devrait être implanté de manière ordonnée, selon un rapport géométrique 

évident avec ses voisins;  
c) la façade principale du bâtiment devrait être parallèle à la rue;  
d) le bâtiment ou, le cas échéant, l'agrandissement, devrait être implanté de façon à 

préserver l'intimité des propriétés voisines et, autant que possible, de façon à préserver 
les vues existantes;  

e) le traitement architectural du bâtiment devrait être en harmonie avec celui des bâtiments 
voisins;  

f) le bâtiment devrait être similaire aux bâtiments accessoires voisins en ce qui a trait à la 
hauteur, l'échelle, la largeur et le volume; 

g) le bâtiment devrait être implanté avec un recul similaire au recul usuel des autres 
bâtiments accessoires sur la rue; 

h) tous les planchers des rez-de-chaussée des bâtiments devraient avoir une hauteur 
uniforme;
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i) les matériaux des murs et du toit d'un nouveau bâtiment devraient, de par les 
dimensions unitaires de leurs composantes, être semblables à ceux des bâtiments 
voisins;  

j) on devrait préconiser des revêtements de murs extérieurs durables et de qualité 
supérieure tels que la brique, la pierre et le bois; 

k) toute utilisation de couleurs ou matériaux intenses, contrastants ou réfléchissants 
devrait être évités sauf pour souligner un détail architectural; 

l) pour un agrandissement, l'utilisation de matériaux de mur ou de toit autres que ceux 
utilisés pour le bâtiment lui-même devrait être évitée.  

 
(M) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 

 
3.1.5 CRITÈRES D’ÉVALUATION POUR LES REMBLAIS ET DÉBLAIS 

 
a) On devrait favoriser la conservation des profils de drainage naturels; 
b) on devrait éviter la construction de murs de remblais; 
c) on devrait éviter la formation de cuvettes sur certains terrains plus bas par le remblai 

des terrains voisins; 
d) on devrait harmoniser la hauteur du lot avec la hauteur des lots limitrophes. 

 
(M) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 

 
3.2 OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION APPLICABLES AUX ZONES COMMERCIALES ET 

MIXTES CA-1 (EXCLUANT LES LOTS ADJACENTS À LA ROUTE 132), CA-2, MX-1, MX-2 ET 
MX-3 SITUÉES DANS LE NOYAU VILLAGEOIS 

 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 

 
3.2.1 TERRITOIRES ASSUJETTIS 

 
Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à tout bâtiment commercial ou 
résidentiel mixte compris à l’intérieur du territoire défini comme le noyau villageois est 
constitué des zones CA-1 (excluant les lots adjacents à la Route 132), CA-2, MX-1, MX-2 
et MX-3. 

 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 

 
3.2.2 OBJECTIFS À ATTEINDRE 

 
a) Assurer une intégration harmonieuse et une implantation architecturale 

cohérente dans le noyau villageois afin de renforcer son identité et son ambiance 
de village unique et préserver son caractère villageois; 

b) rehausser la qualité esthétique et visuelle des bâtiments et des rues commerciales 
et mixtes, afin de rendre le noyau villageois plus invitant; 

c) s'assurer que les ajouts de bâtiments à usage commercial s'intègrent aux 
bâtiments de l'ensemble du noyau villageois; 

d) s'assurer que les modifications des bâtiments à usage commercial s'intègrent au 
bâtiment lui-même, aux bâtiments existants et à l'ensemble du noyau villageois. 

 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025
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3.2.3 CRITÈRES SPÉCIFIQUES RELATIFS À L’ARCHITECTURE DES BÂTIMENTS 
 

• L’agencement des façades et des revêtements extérieurs doit s’intégrer 
harmonieusement avec le style architectural dominant dans le noyau villageois et 
les bâtiments existants; 

• aucune façade ne devrait être identique à celle d'un autre bâtiment principal situé 
sur la même rue, dans un rayon d’au moins 100 mètres; 

• privilégier les matériaux suivants pour le revêtement des façades extérieures, soit 
les façades avant et avant-secondaire : brique, aluminium, acier, bois, fibre de 
bois et pierre naturelle. Le vinyle est interdit sur les façades avant; 

• le nombre de matériaux de revêtement extérieur est limité à trois pour l’ensemble 
des façades avant et avant-secondaire d’un bâtiment; 

• tout agrandissement majeur doit être effectué en respectant la structure d’origine 
du bâtiment; 

• les dimensions et la hauteur des nouveaux bâtiments principaux doivent être en 
harmonie avec celles des bâtiments avoisinants situés sur la même rue; 

• se limiter à un maximum de trois couleurs pour les revêtements extérieurs, soit une 
couleur dominante et des couleurs complémentaires : une couleur de masse pour 
les murs, une autre pour les ornementations (chambranles et autres corniches) et 
une dernière pour le toit (voir palette des couleurs à l’annexe A); 

• privilégier les couleurs pâles pour les toits afin de réduire les îlots de chaleur. La 
couleur du toit doit s’harmoniser avec celle du bâtiment qui l’abrite; 

• les couleurs des matériaux de revêtement extérieur et des toitures sont en harmonie 
avec les tons des couleurs utilisées dans les bâtiments avoisinants et créent un 
ensemble de couleurs diversifié mais harmonieux (style Mont-Tremblant); 

• privilégier les grandes ouvertures pour la fenestration des commerces en façade 
donnant sur la rue pour une meilleure visibilité commerciale et un maximum 
d’éclairage naturel; 

• toute façade commerciale devrait être soigneusement et élégamment aménagée 
de façon à présenter un intérêt pour le piéton. 

 
Des exemples de style architectural existant dans le noyau villageois sont présentés à 
l’Annexe B. 

 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 

 
3.2.4 CRITÈRES SPÉCIFIQUES RELATIFS À L’AMÉNAGEMENT DES TERRAINS 

 

• Les surfaces végétales doivent prédominer sur les surfaces minéralisées en 
cours avant, avant-secondaire et latérale; 

• l’aménagement paysager devrait dissimuler tout équipement mécanique 
extérieur ou espaces d'entreposage des ordures ménagères. 
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CRITÈRES SPÉCIFIQUES RELATIFS À L’ÉCLAIRAGE 
 

• Privilégier un éclairage mettant en valeur l’architecture du bâtiment ainsi que 
l’aménagement paysager, tout en évitant la pollution lumineuse nocturne; 

• l’éclairage doit prendre en considération le piéton et les faisceaux lumineux 
doivent être dirigés vers le sol; 

• les équipements d’éclairage sont esthétiques et proportionnels au bâtiment et 
au site; 

• privilégier des lumières au LED, plus écoénergétiques. 
 

CRITÈRES SPÉCIFIQUES AUX ENSEIGNES 
 

• L’enseigne s’harmonise au style architectural du bâtiment qu’elle représente et 
à ses dimensions; 

• l'enseigne est en harmonie avec le cadre bâti et l’affichage environnant, offrant 
une certaine cohérence au niveau de la rue; 

• les types d’enseigne ou affichage autorisés dans le noyau villageois sont :  
1. affichage sur auvent; 

2. enseigne suspendu; 

3. enseigne sur poteau (excluant sur socle ou muret); 

4. affichage sur bâtiment; 

5. affichage en vitrine; 

6. enseignes temporaires de type oriflamme ou chevalet; 

• l’affichage en vitrine ne doit pas obstruer la vitrine et ne doit pas occuper plus de 
30% de sa superficie; 

• les enseignes autonomes sur poteau doivent être accompagnées d’un 
aménagement paysager situé à leur base. 

 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 
 
3.3 OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION APPLICABLES AUX BÂTIMENTS PATRIMONIAUX 
 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 

 
3.3.1 TERRITOIRES ASSUJETTIS 

 
Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à tout immeuble patrimonial protégé et 
immeuble inventorié de l’ensemble du territoire de la municipalité. 
 

(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 
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3.3.2 OBJECTIFS À ATTEINDRE 
 

a) Les interventions apportées à un bâtiment patrimonial doivent être effectuées de 
façon à préserver ses caractéristiques propres et son style architectural; 

b) mettre en valeur les bâtiments patrimoniaux ou à valeur patrimoniale; 
c) encadrer les projets d’intervention sur les bâtiments patrimoniaux. 
 

(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 
 

3.3.3 CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 

• Les détails et les éléments architecturaux ou à valeur patrimoniale spécifiques 
au bâtiment comme les balcons, les saillies, les corniches, les lucarnes et le toit 
doivent être conservés autant que possible. 

• privilégier une diversité de couleurs pour les toits, notamment les couleurs pâles, 
afin de réduire les îlots de chaleur. La couleur du toit doit s’harmoniser avec celle 
du bâtiment qui l’abrite. 

• dans le cadre d’un projet d’agrandissement, l’intervention doit être en harmonie 
avec le bâtiment d’origine, de façon à favoriser la préservation de l’intégrité 
architecturale d’origine. 

 
(A) Amendement 2017-07-03 – CAD#3 – entré en vigueur le 20 mars 2025 
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CHAPITRE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
4.1 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 

FAIT ET PASSÉ EN LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BARBE 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BARBE 
 

 
Copie Certifiée Conforme à Sainte-Barbe, Québec 
Ce 2e jour de mai 2017 
 
 
Chantal Girouard  
Directrice générale et Secrétaire-trésorière 
 
  



 

_______________________________________________________________________________________________________ 
Règlement sur les plans - 14 - Municipalité de Sainte-Barbe 
d’implantation et d’intégration architecturale 
numéro 2017-07  

 



_______________________________________________________________________________________________________ 
Règlement # 2017-07-03 

ANNEXE A – PALETTE DE COULEURS 
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ANNEXE B – STYLE ARCHITECTURAL DU NOYAU VILLAGEOIS 
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